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Commentaires et propositions d’ARC/FACEF, R-3439-2000 AMENDEMENT


ANNEXE

Amendement à la pièce ARC/FACEF-4  
déposée le 17 avril 2001, page 18

16 août 2002

ARC/FACEF proposent d’inscrire après le nouvel article proposé par Hydro-Québec
, les dispositions suivantes ou des dispositions équivalentes :

I. Cet avis de retard doit informer le client qui ne paie pas sa facture à échéance de la possibilité de prendre entente avec Hydro-Québec pour le paiement de ses arrérages
.

II. L’entente mentionnée précédemment (I) doit être raisonnable. Elle doit notamment tenir compte de la capacité de payer du client en défaut de paiement et des exigences d’une saine gestion financière du distributeur.

III. Lorsqu’une entente est conclue conformément à l’article II entre Hydro-Québec et le client en défaut de paiement, Hydro-Québec ne peut procéder à l’interruption de service prévue à l’article 96 tant que cette entente est respectée.  Hydro-Québec doit rétablir le service s’il avait été interrompu.
  
IV. À défaut d’en arriver à une entente respectant l’article II, le client ou le distributeur peut s’adresser à la Régie pour qu’elle fixe les modalités de remboursement des arrérages.

V. Lorsque le client ou le distributeur a déposé un recours à la Régie pour qu’elle fixe les modalités de remboursement des arrérages, Hydro-Québec ne peut procéder à l’interruption de service si le client continue de payer sa consommation courante.
  

� 	XXX.  Dans le cas où Hydro-Québec a l’intention de procéder à l'interruption de la fourniture ou de la livraison de l'électricité d’un client qui ne paie pas sa facture à échéance, elle donne un avis de retard informant le client de l’éventualité d’une interruption de service, et ce, au moins 15 jours francs avant l’envoi de l’avis d’interruption.�Cet avis de retard doit être envoyé par tout moyen permettant de faire la preuve de son envoi.
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� 	Cette information s’ajoute également au texte de l’avis proposé par Hydro-Québec, Exhibit E-29, HQD-9, Document 5 (en liasse).


� 	À partir du moment où une entente de paiement est reconnue comme étant un mode de paiement, il est logique que le service soit rétablit lorsqu’une telle entente est conclue.


� 	Étant donnés les courts délais dont bénéficie le client menacé d’interruption pour intenter son recours et même si l’UC et le RCLALQ sont toujours en faveur du principe de paiement de la consommation courante, cette mention dans une disposition n’est pas nécessaire d’autant plus que l’entente de paiement doit tenir compte de la consommation courante pour être raisonnable et réaliste.





